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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Finances est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi portant modification de la loi du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure 
applicable à l’échange de renseignements sur demande en matière fiscale.

Palais de Luxembourg, le 15 décembre 2017

 Le Ministre des Finances,
 Pierre GRAMEGNA HENRI

*

30.1.2018
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. L’article 3, paragraphe 1er de la loi du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable 
à l’échange de renseignements sur demande en matière fiscale est complété par la phrase suivante:

« L’administration fiscale compétente s’assure que les renseignements demandés ne sont pas 
dépourvus de toute pertinence vraisemblable eu égard à l’identité du contribuable concerné et à celle 
du détenteur des renseignements ainsi qu’aux besoins de l’enquête fiscale en cause. ».

Art. 2. L’article 6 de la loi précitée de 2014 est remplacé comme suit :
« (1) Contre la décision visée à l’article 3, un recours en annulation est ouvert devant le tribunal 

administratif à toute personne visée par ladite décision ainsi qu’à tout tiers concerné. Par dérogation 
à l’article 3, paragraphe 4, le tribunal a accès à la demande d’échange de renseignements afin 
d’exclure l’absence manifeste de pertinence vraisemblable des renseignements demandés. Les élé-
ments y contenus et relatifs à l’identité du contribuable concerné et à la finalité fiscale des rensei-
gnements demandés sont séparément énoncés dans le mémoire en réponse à déposer par la partie 
étatique. Lorsqu’il estime que ces informations minimales sont insuffisantes, le tribunal peut ordon-
ner la communication des éléments d’information complémentaires, tout en tenant dûment compte 
de la confidentialité éventuelle de certains de ces éléments.

Contre la décision visée à l’article 5, un recours en réformation est ouvert devant le tribunal 
administratif au détenteur des renseignements.

(2) Le recours contre les décisions visées à l’article 3 et à l’article 5 doit être introduit dans le 
délai d’un mois à partir de la notification de la décision au détenteur des renseignements demandés. 
Le recours a un effet suspensif. Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les 
juridictions administratives, il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y 
compris la requête introductive d’instance. Le mémoire en réponse doit être fourni dans un délai 
d’un mois à dater du dépôt de la requête introductive au greffe du tribunal. Toutefois, dans l’intérêt 
de l’instruction de l’affaire, le président de la chambre appelée à connaître de l’affaire peut ordonner 
d’office la production de mémoires supplémentaires dans le délai d’un mois. Le tribunal adminis-
tratif statue dans le mois à dater du dépôt du mémoire en réponse ou du mémoire supplémentaire.

Les décisions du tribunal administratif peuvent être frappées d’appel devant la Cour administra-
tive. L’appel doit être interjeté dans le délai de 15 jours à partir de la notification du jugement par 
les soins du greffe. Il est sursis à l’exécution des jugements pendant le délai et l’instance d’appel. 
Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, il ne 
peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête d’appel introductive. 
Le mémoire en réponse doit être fourni dans un délai d’un mois à dater de la signification de la 
requête d’appel. Toutefois, dans l’intérêt de l’instruction de l’affaire, le magistrat présidant la juri-
diction d’appel peut ordonner d’office la production de mémoires supplémentaires dans le délai d’un 
mois. La Cour administrative statue dans le mois à dater de la signification du mémoire en réponse 
ou du mémoire supplémentaire. ».

*

EXPOSE DES MOTIFS

La procédure de l’échange de renseignements sur demande en matière fiscale remonte à la loi du 
31 mars 2010 portant approbation des conventions fiscales et prévoyant la procédure y applicable en 
matière d’échange de renseignements sur demande.

Suite au besoin de répondre aux critiques formulées par le Forum mondial sur la transparence et 
l’échange de renseignements à des fins fiscales (ci-après « Forum mondial ») à l’égard du Luxembourg 
qui se sont matérialisées par l’attribution d’une notation globale négative (non conforme) par ce pre-
mier, le cadre législatif a été adapté par la loi du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable 
à l’échange de renseignements sur demande en matière fiscale. Cette réforme a notamment permis 
d’accélérer la procédure d’échange de renseignements en limitant la possibilité de recours à la contes-
tation du quantum de l’amende administrative décernée suite au refus de communication des rensei-
gnements sollicités par décision d’injonction.
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Cette modification a été accueillie favorablement par le Forum mondial et a rendu possible la réé-
valuation positive du Luxembourg en 2015.

En 2015, à l’occasion d’un recours à l’encontre d’une sanction pécuniaire infligée à un détenteur 
de renseignements suite au non-respect d’une décision d’injonction, la Cour administrative par arrêt 
du 17 décembre 2015 (n° rôle 36893C) a soumis une demande de décision préjudicielle à la Cour de 
justice de l’Union européenne (ci-après « CJUE ») relative à l’interprétation de diverses dispositions 
de la directive 2011/16/UE au regard du cadre législatif en vigueur.1

La CJUE a pris position par rapport au prédit renvoi préjudiciel par arrêt du 16 mai 2017 (C-682/15)2 
(ci-après « l’Arrêt ») et notamment par le dispositif suivant :

« L’article 51, paragraphe 1, de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne doit 
être interprété en ce sens qu’un État membre met en œuvre le droit de l’Union, au sens de cette 
disposition, et que, dès lors, la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne est applicable, 
lorsqu’il prévoit dans sa législation une sanction pécuniaire à l’égard d’un administré qui refuse 
de fournir des informations dans le cadre d’un échange entre autorités fiscales, fondé notamment 
sur les dispositions de la directive 2011/16/UE du Conseil, du 15 février 2011, relative à la coopé-
ration administrative dans le domaine fiscal et abrogeant la directive 77/799/CEE.

L’article 47 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne doit être interprété en 
ce sens qu’un administré qui s’est vu infliger une sanction pécuniaire pour non-respect d’une déci-
sion administrative lui enjoignant de fournir des informations dans le cadre d’un échange entre 
administrations fiscales nationales au titre de la directive 2011/16 est en droit de contester la légalité 
de cette décision.

L’article 1er, paragraphe 1, et l’article 5 de la directive 2011/16 doivent être interprétés en ce 
sens que la « pertinence vraisemblable » des informations demandées par un État membre à un 
autre État membre constitue une condition à laquelle la demande d’informations doit satisfaire pour 
déclencher l’obligation de l’État membre requis d’y donner suite et, par là même, une condition de 
légalité de la décision d’injonction adressée par cet État membre à un administré et de la mesure 
de sanction infligée à ce dernier pour non-respect de cette décision.

L’article 1er, paragraphe 1, et l’article 5 de la directive 2011/16 doivent être interprétés en ce 
sens que la vérification de l’autorité requise, saisie d’une demande d’informations de l’autorité 
requérante au titre de cette directive, ne se limite pas à la régularité formelle de cette demande, 
mais doit permettre à cette autorité requise de s’assurer que les informations demandées ne sont 
pas dépourvues de toute pertinence vraisemblable eu égard à l’identité du contribuable concerné 
et à celle du tiers éventuellement renseigné ainsi qu’aux besoins de l’enquête fiscale en cause. Ces 
mêmes dispositions de la directive 2011/16 et l’article 47 de la charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne doivent être interprétés en ce sens que, dans le cadre d’un recours introduit 
par un administré contre une mesure de sanction qui lui a été infligée par l’autorité requise en 
raison du non-respect d’une décision d’injonction adoptée par celle-ci à la suite d’une demande 
d’informations adressée par l’autorité requérante au titre de la directive 2011/16, le juge national 
dispose, outre d’une compétence pour réformer la sanction infligée, d’une compétence pour contrô-
ler la légalité de cette décision d’injonction. S’agissant de la condition de légalité de ladite décision 
tenant à la pertinence vraisemblable des informations demandées, le contrôle juridictionnel est 
limité à la vérification de l’absence manifeste d’une telle pertinence.

L’article 47, deuxième alinéa, de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne doit 
être interprété en ce sens que, dans le cadre de l’exercice de son contrôle juridictionnel par un juge 
de l’État membre requis, ce juge doit avoir accès à la demande d’informations adressée par l’État 
membre requérant à l’État membre requis. L’administré concerné ne dispose pas en revanche d’un 
droit d’accès à l’ensemble de cette demande d’informations qui demeure un document secret, 
conformément à l’article 16 de la directive 2011/16. Afin de faire pleinement entendre sa cause au 
sujet de l’absence de pertinence vraisemblable des informations demandées, il suffit, en principe, 
qu’il dispose des informations visées à l’article 20, paragraphe 2, de cette directive. ».
L’objet du présent avant-projet de loi est d’adapter ponctuellement la procédure d’échange de ren-

seignements sur demande au vu de l’Arrêt de la CJUE afin de mieux garantir ainsi la conformité du 

1 http://www.ja.etat.lu/35001-40000/36893C.pdf
2 JO C 78 du 29.02.2016
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cadre législatif luxembourgeois avec le droit de l’Union européenne, tout en respectant pleinement la 
norme internationale en la matière.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

L’objectif du présent article est de transposer l’Arrêt de la CJUE précité en ce qu’il exige que les 
autorités fiscales luxembourgeoises dans le cadre de leurs obligations de coopération avec les autorités 
fiscales d’un autre Etat membre ne doivent pas se limiter à une vérification sommaire et formelle de 
la régularité de la demande d’informations, mais doivent également s’assurer que les informations 
demandées ne sont pas dépourvues de toute pertinence vraisemblable pour les besoins de l’enquête 
fiscale. L’Arrêt précise en son considérant 79 qu’ « à cet égard, ainsi qu’il ressort du considérant 9 de 
la directive 2011/16, il y a lieu de se référer à l’article 20, paragraphe 2, de celle-ci, qui mentionne 
des éléments pertinents aux fins de ce contrôle. Ceux-ci comprennent, d’une part, des renseignements 
qui doivent être fournis par l’autorité requérante, à savoir l’identité de la personne faisant l’objet d’un 
contrôle ou d’une enquête et la finalité fiscale des informations demandées et, d’autre part, le cas 
échéant, les coordonnées de toute personne dont il y a lieu de penser qu’elle est en possession des 
informations demandées ainsi que tout renseignement susceptible de faciliter la collecte des informa-
tions par l’autorité requise. ». Le contrôle à effectuer ainsi respecte en même temps les critères à 
observer de la norme en matière de transparence et d’échange de renseignements à des fins fiscales - 
dont la surveillance de la mise en œuvre est garantie par le Forum mondial – et qui est essentiellement 
reflétée à l’article 26 du Modèle de convention fiscale concernant le revenu et la fortune de l’OCDE 
et ses commentaires. Il est entendu qu’entre autres les critères y consacrés quant à l’identité d’un 
contribuable particulier ou d’un groupe de contribuables restent inchangés depuis 2012. 

Article 2
Le présent article répond à la critique formulée par la CJUE relative à l’absence de recours juridic-

tionnel effectif tel que garanti par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne en réins-
taurant un recours de pleine juridiction, à savoir le recours en annulation à l’encontre de la décision 
d’injonction afin de permettre aux juridictions administratives de pouvoir examiner la légalité de cette 
dernière.

Dans le cadre de l’exercice du contrôle juridictionnel, les juridictions administratives ont accès à la 
demande d’échange de renseignements, alors qu’elles doivent – conformément aux prescriptions du 
considérant 86 de l’Arrêt - « uniquement vérifier que la décision d’injonction se fonde sur une demande 
suffisamment motivée de l’autorité requérante portant sur des informations qui n’apparaissent pas, de 
manière manifeste, dépourvues de toute pertinence vraisemblable eu égard, d’une part, au contribuable 
concerné ainsi qu’au tiers éventuellement renseigné et, d’autre part, à la finalité fiscale poursuivie. ». 
Il en résulte que le contrôle juridictionnel est limité à vérifier que la décision d’injonction se fonde sur 
une demande d’échange de renseignements suffisamment motivée portant sur des informations qui 
n’apparaissent pas, de manière manifeste, dépourvues de toute pertinence vraisemblable avec l’enquête 
fiscale concernée.

D’après l’Arrêt de la CJUE, le secret de la demande d’échange de renseignements est en revanche à 
opposer à la partie requérante, qui ne dispose dès lors pas d’un droit d’accès à l’ensemble de cette 
demande. Conformément aux exigences du considérant 100 de l’Arrêt, et « aux fins de faire entendre sa 
cause de manière équitable au sujet de la condition de la pertinence vraisemblable » la partie requérante 
a accès par le biais du mémoire en réponse de la partie étatique, «à l’information minimale visée à 
l’article 20, paragraphe 2, de la directive 2011/16, à savoir l’identité du contribuable concerné et la 
finalité fiscale des informations demandées». L’avant-dernière phrase du premier alinéa du présent article 
a pour objet de transposer la revendication de l’Arrêt en ce qu’il exige que « Toutefois, si le juge de 
l’État membre requis considère que ladite information minimale ne suffit pas à cet égard, et s’il sollicite 
de l’autorité requise des éléments d’information complémentaires au sens visé au point 92 du présent 
arrêt, ce juge a l’obligation de fournir ces éléments d’information complémentaires à l’administré 
concerné, tout en tenant dûment compte de la confidentialité éventuelle de certains de ces éléments. ».

*
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TEXTE COORDONNE

LOI DU 25 NOVEMBRE 2014
prévoyant la procédure applicableà l’échange de renseignements  

sur demande en matière fiscale

Art. 1er. (1) La présente loi est applicable à partir de son entrée en vigueur aux demandes d’échange 
de renseignements formulées en matière fiscale et émanant de l’autorité compétente d’un Etat requérant 
en vertu:
1. d’une convention bilatérale tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale 

en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune ;
2. d’un accord bilatéral sur l’échange de renseignements en matière fiscale ;
3. de la loi du 21 juillet 2012 concernant l’assistance mutuelle en matière de recouvrement des créances 

relatives aux taxes, impôts, droits et autres mesures dans l’Union européenne ;
4. de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal ;
5. de la loi du 26 mai 2014 portant approbation de la Convention concernant l’assistance administrative 

mutuelle en matière fiscale et de son protocole d’amendement, signés à Paris, le 29 mai 2013 et 
portant modification de la loi générale des impôts ;
et désignés ci-après par « les Conventions et lois ».

(2) Les renseignements qui sont demandés pour l’application de l’échange de renseignements tel 
que prévu par les Conventions et lois, relèvent, selon la nature des impôts, droits et taxes, de la com-
pétence respective de l’Administration des contributions directes, de l’Administration de l’enregistre-
ment et des domaines et de l’Administration des douanes et accises. Cette compétence est déterminée 
sur base des dispositions légales et réglementaires en vigueur.

(3) En l’absence de compétence de l’une des administrations en vertu du paragraphe 2, les rensei-
gnements demandés relèvent de la compétence de l’Administration des contributions directes.

Art. 2. (1) Les administrations fiscales sont autorisées à requérir les renseignements de toute nature 
qui sont demandés pour l’application de l’échange de renseignements tel que prévu par les Conventions 
et lois auprès du détenteur de ces renseignements.

(2) Le détenteur des renseignements est obligé de fournir les renseignements demandés, en totalité, 
de manière précise, sans altération, endéans le délai d’un mois à partir de la notification de la décision 
portant injonction de fournir les renseignements demandés. Cette obligation comprend la transmission 
des pièces sans altération sur lesquelles les renseignements sont fondés.

(3) Les renseignements demandés peuvent se rapporter à une ou plusieurs années antérieures à 
l’entrée en vigueur des Conventions et lois si l’Etat requérant établit que les renseignements demandés 
sont vraisemblablement pertinents pour déterminer le revenu imposable au titre d’une année d’impo-
sition postérieure à l’entrée en vigueur des Conventions et lois.

Art. 3. (1) L’administration fiscale compétente vérifie la régularité formelle de la demande d’échange 
de renseignements. La demande d’échange de renseignements est régulière en la forme si elle contient 
l’indication de la base juridique et de l’autorité compétente dont émane la demande ainsi que les autres 
indications prévues par les Conventions et lois. L’administration fiscale compétente s’assure que 
les renseignements demandés ne sont pas dépourvus de toute pertinence vraisemblable eu égard 
à l’identité du contribuable concerné et à celle du détenteur des renseignements ainsi qu’aux 
besoins de l’enquête fiscale en cause.

(2) Si la demande d’échange de renseignements ne contient pas les indications prévues au para- 
graphe 1er, un complément d’information est demandé à l’autorité compétente de l’Etat requérant.

L’administration fiscale compétente est tenue d’exécuter la demande d’échange de renseignements 
lorsque celle-ci est complète ou a été complétée.
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(3) Si l’administration fiscale compétente ne détient pas les renseignements demandés, le directeur 
de l’administration fiscale compétente ou son délégué notifie par lettre recommandée adressée au 
détenteur des renseignements sa décision portant injonction de fournir les renseignements demandés. 
La notification de la décision au détenteur des renseignements demandés vaut notification à toute autre 
personne y visée.

(4) La demande d’échange de renseignements ne peut pas être divulguée. La décision d’injonction 
ne comporte que les indications qui sont indispensables pour permettre au détenteur des renseignements 
d’identifier les renseignements demandés.

(5) Outre la procédure d’injonction prévue au paragraphe 3, l’administration fiscale compétente dispose 
des mêmes pouvoirs d’investigation que ceux mis en œuvre dans le cadre des procédures d’imposition 
tendant à la fixation ou au contrôle des impôts, droits et taxes, avec toutes les garanties y prévues.

Art. 4. (1) Si l’autorité compétente de l’Etat requérant exige que le contribuable concerné par la 
demande d’échange de renseignements n’en soit pas informé, l’administration fiscale compétente 
interdit au détenteur des renseignements ainsi qu’à ses dirigeants et employés de révéler au contribuable 
concerné ou à des personnes tierces l’existence et le contenu de la décision d’injonction.

(2) Ceux qui ont contrevenu sciemment à cette interdiction sont punis d’une amende allant de  
1.250 à 250.000 euros.

Art. 5. (1) Si les renseignements demandés ne sont pas fournis endéans le délai d’un mois à partir 
de la notification de la décision portant injonction de fournir les renseignements demandés, une amende 
administrative fiscale d’un maximum de 250.000 euros peut être infligée au détenteur des renseigne-
ments. Le montant en est fixé par le directeur de l’administration fiscale compétente ou son délégué.

(2) L’amende administrative fiscale se prescrit par cinq ans à partir du 31 décembre de l’année dans 
laquelle elle est notifiée.

Art. 6. (1) Aucun recours ne peut être introduit contre la demande d’échange de renseignements et 
la décision d’injonction visées à l’article 3, paragraphes 1 er et 3.

(2) Contre les décisions visées à l’article 5, un recours en réformation est ouvert devant le tribunal 
administratif au détenteur des renseignements. Ce recours doit être introduit dans le délai d’un mois à 
partir de la notification de la décision au détenteur des renseignements demandés. Le recours a un effet 
suspensif. Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive 
d’instance. Le mémoire en réponse doit être fourni dans un délai d’un mois à dater du dépôt de la 
requête introductive au greffe du tribunal. Toutefois, dans l’intérêt de l’instruction de l’affaire, le pré-
sident de la chambre appelée à connaître de l’affaire peut ordonner d’office la production de mémoires 
supplémentaires dans le délai qu’il détermine. Le tribunal administratif statue dans le mois à dater du 
dépôt du mémoire en réponse ou de l’expiration du délai pour le dépôt de mémoires 
supplémentaires.

Les décisions du tribunal administratif peuvent être frappées d’appel devant la Cour administrative. 
L’appel doit être interjeté dans le délai de 15 jours à partir de la notification du jugement par les soins 
du greffe. Il est sursis à l’exécution des jugements pendant le délai et l’instance d’appel. Par dérogation 
à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, il ne peut y avoir plus 
d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête d’appel introductive. Le mémoire en 
réponse doit être fourni dans un délai d’un mois à dater de la signification de la requête d’appel. 
Toutefois, dans l’intérêt de l’instruction de l’affaire, le magistrat présidant la juridiction d’appel peut 
ordonner d’office la production de mémoires supplémentaires dans le délai qu’il détermine. La Cour 
administrative statue dans le mois à dater de la signification du mémoire de réponse, sinon dans le 
mois de l’expiration du délai pour le dépôt de ce mémoire.

(1) Contre la décision visée à l’article 3, un recours en annulation est ouvert devant le tribunal 
administratif à toute personne visée par ladite décision ainsi qu’à tout tiers concerné. Par déro-
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gation à l’article 3, paragraphe 4, le tribunal a accès à la demande d’échange de renseignements 
afin d’exclure l’absence manifeste de pertinence vraisemblable des renseignements demandés. 
Les éléments y contenus et relatifs à l’identité du contribuable concerné et à la finalité fiscale des 
renseignements demandés sont séparément énoncés dans le mémoire en réponse à déposer par 
la partie étatique. Lorsqu’il estime que ces informations minimales sont insuffisantes, le tribunal 
peut ordonner la communication des éléments d’information complémentaires, tout en tenant 
dûment compte de la confidentialité éventuelle de certains de ces éléments.

Contre la décision visée à l’article 5, un recours en réformation est ouvert devant le tribunal 
administratif au détenteur des renseignements. 

(2) Le recours contre les décisions visées à l’article 3 et à l’article 5 doit être introduit dans le 
délai d’un mois à partir de la notification de la décision au détenteur des renseignements deman-
dés. Le recours a un effet suspensif. Par dérogation à la législation en matière de procédure devant 
les juridictions administratives, il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, 
y compris la requête introductive d’instance. Le mémoire en réponse doit être fourni dans un 
délai d’un mois à dater du dépôt de la requête introductive au greffe du tribunal. Toutefois, dans 
l’intérêt de l’instruction de l’affaire, le président de la chambre appelée à connaître de l’affaire 
peut ordonner d’office la production de mémoires supplémentaires dans le délai d’un mois. Le 
tribunal administratif statue dans le mois à dater du dépôt du mémoire en réponse ou du mémoire 
supplémentaire.

Les décisions du tribunal administratif peuvent être frappées d’appel devant la Cour admi-
nistrative. L’appel doit être interjeté dans le délai de 15 jours à partir de la notification du 
jugement par les soins du greffe. Il est sursis à l’exécution des jugements pendant le délai et 
l’instance d’appel. Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions 
administratives, il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la 
requête d’appel introductive. Le mémoire en réponse doit être fourni dans un délai d’un mois à 
dater de la signification de la requête d’appel. Toutefois, dans l’intérêt de l’instruction de l’affaire, 
le magistrat présidant la juridiction d’appel peut ordonner d’office la production de mémoires 
supplémentaires dans le délai d’un mois. La Cour administrative statue dans le mois à dater de 
la signification du mémoire en réponse ou du mémoire supplémentaire.

Art. 7. Les articles 2 à 6 de la loi du 31 mars 2010 portant approbation des conventions fiscales et 
prévoyant la procédure y applicable en matière d’échange de renseignements sur demande sont 
abrogés. 

Art. 8. Les articles 2 à 6 de la loi du 31 mars 2010 portant approbation des conventions fiscales et 
prévoyant la procédure y applicable en matière d’échange de renseignements sur demande continuent 
à s’appliquer aux demandes d’échange de renseignements dont les administrations fiscales sont saisies 
avant l’entrée en vigueur de la présente loi. 

Art. 9. La référence à la présente loi se fait sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: 
« loi du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable à l’échange de renseignements sur 
demande en matière fiscale ».

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi portant modification de la loi du 25 novembre 2014 pré-
voyant la procédure applicable à l’échange de renseignements sur 
demande en matière fiscale

Ministère initiateur : Ministère des Finances

Auteur(s) : Administration des contributions directes, Madame Monique Adams, 
Directeur adjoint

Téléphone : 40800-2101

Courriel : monique.adams@co.etat.lu

Objectif(s) du projet : Transposition principes de l’arrêt Berlioz rendu le 16 mai 2017 par la 
CJUE

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :

Date : 6.12.2016

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

1 N.a. : non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.
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 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
interadministratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi :
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

FICHE FINANCIERE

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité  
et la Trésorerie de l’Etat)

Le projet de loi portant modification de la loi du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure appli-
cable à l’échange de renseignements sur demande en matière fiscale n’est pas susceptible de se réper-
cuter sur le budget de l’État.

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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